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16. janvier 1938 JOUl1l'1<!-L \ OrnCI,?I.,DU .TE:RRITQ~RE ~U TOOO PL:'C:Éiiol,i~ LE M~AJ; 91:' I,A I;"ANC~ 9.5. 

Salaire minimum 

iDECISION No 27 nommant uné commission chargée 

de fixer, pour l'fIllnée 1938, les salaires millima 

payés au Togo placé sous mfl!idar· français aux 


. travailleurs intellectuels et manuels spécialisés. et 
non spécialisés. 

LE: GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊOlON n'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RJ';PUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

<et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mQdifié par celui du 

20 juillet 1937; . 


Vu la décision nO 267 du 29 décembre 1936 nommant une 

·commission chargée de f-ÎxerJ pOUf Pannée 1937, les salaires 

mînima, payés au Togo sous mandat françaÎs aUx ouvriers 

manuels spécialïsés et non spécialisés; 


Vu la circulaire nO 1222 en date du 29 novembre 1937 du 

.ministre des t'Olorues relative au salaire mÎnÎmum; 


DECIDE, 
ARTICLjO PREMIER. ~ Une commission composée. 

..ainsi qu'il suit: 
1\1.M. Mouragues, administrateur-adjoint 

des colonies, chef de cabinet du 
Commissaire de lu RépubJique Préside!!t 

Un membre de la chambre de com-l 
merce désigné par <..:ette ils,sem-! 
blée, 

. Blondé. directe-IH de l'école profes

sionneJle de la mission cntholique, 


Uelapierre. ·chef-su rveillant des tra~ 
VflUX publics, président du cerde 
Ouvrier France Togo (( Aristide 
8riand ")', 

Ue Souza A1:lgastÎ't1Q, président du l flfelllbres 
'conseil des notabJes dt' Lomé. phm
teu l'~pl'opriétaj re. 

Savi de Tové, cem.merçant-planteur. 
",'\\dotévi Her'berL m~Ître-Ot1'·l·jer mé

nuisier., 
'Koné",Î Joseph. anvde." ménuisier, 
Manassé Anthony. mahl'e~nlaçonj 
lHouédaknl" Denis! 'Ouvrier bijoutier, , 
'Louis Cornlan+ flpprentÎ llmçon. i 

'Se réunira sur ta convocation de Son président à l'effet 
-de fixer pour l'année 1938 les salaires minima à payer 
'élU Territoire aux 1rav~ineurs intellectuels'et manuels 
sI'é.cialisé$ et non sp.écialisés. 

d\.RT. 2. -- La presente décision sera enregistrée, 
-communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

Sanli p"Ioliqu. 
.>' 1 

Il
ARRETE No 38 abrogeant l'ardt;? /l0 662 du 21 déli 
'cembre 1937 mettant sous le régilile de sMI'eillllnCe ! 
sanitaire .les navires cn provenance de Cotonou. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION D'HO~NEUR, 

COMMISS~IRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
"nVU le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

,et"les pottvoüs du Commis'saire de la République au Togo; 

Vu te décret du 19 septembre 1936 portant réduction ç1es 
dépenses administr.ativeS' du. Togo) . modifié par ce:tui,. du, 
20 juillet 1937;' . " 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant. réglement~tiOIi 
de la poBce sanitaire maritime aux colonies; 

Sur la proposition 'du délégué du 'chef du service de santé;: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Aucun, nouveau cas de fièvre' 
jaune n'ayant :été signalé à Cotonou ni aux environs 
depuis le 21 décembre 1937 l'arrêté nO 662 du 
21 décembre 1937 susvisé est abrogé à' la. date du 
10 janvier 1938. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 39 abrogeant l'llrr~té ILO 670 du 25 dé
cembre 1931 mottant sous le régime de passeport 
sanitaire les voyageurs eft provenance de la aold
Coast . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OF"F1CIER DE L.A LEOlON O'110NNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' d~ 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 11 novembre 1929 sur la protection de la 
santé publîque aux colonïes; 

Sur la proposition du délégué du chef du service de santéj 

ARRETE; 

ARTICLe PREMIER. Aucun cas de fièvre jaurt." 
n'ayant été signalé à Keta ni à. Ho depuis le 24 dé~ 
cembre 1<.l37 l'arrêté no 670 susvisé est abrogé à la 
date du 14 janvier 1938. 

ART. 2. , .... Le présent arrêté sera enregistré, comml!
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

T~rif. du ehemin de ·fer 

ARRETE No 40 porla/li lt1odifications aux farÎÎs et 
lU' règliumdJlt pour l'exploitation ilJI wharf et du 
fI!tare de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
01"'FlCœR Of L,\ LfOlûK O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vil le décrét du 23 mars 1921 déterminant les aftributioùs 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiquè a.u Togo; 

Vu le d êcret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juiHel 1937; , 

Vu l'arrêté nO 69. du' 28 janvier 1929 homologué par 
décision ministérielle nO 3514 du 2S octobre 1931 approuvant 
le3- tarifs du chemin dé fer; . 

Vu la décision nO 226 du 22 avril 1927 nommant une co"m~ 
mission chargée d'examiner les taxes perçues par le wharf 
de Lomé; . '. 

Vu le rapport nO, 27 de cette commjssÎQll en date du S mai 
1937; 




